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Tibetains en Suisse

Helen Vischer, vice-presidente de la
Croix-Rouge suisse et presidente de
la Commission de la CRS pour les
refugies tibetains en Suisse

«Iis sont descendus du toit du mon-
de» ecrivions-nous il y a 7 ans, lors
de l'arrivee des premiers rejugies
tibetains accueillis en Suisse a titre
definitif, c'etait le 25 octobre 1961

D'autres groupes ont suivi, au ryth-
me moyen d'un a deux par an et
nous avons regu il y a quelques se-
maines a peine le dernier contingent
de Tibetains en provenance de l'In-
de, sous les auspices de la Croix-
Rouge suisse qui dinge et exploite a
leur intention 10 homes communau-
taires, leur integration progresse
reguherement et bon nombre de
families tibetaines ont pu, au cours
de ces dernieres annees, quitter les

homes et s'installer a leur propre
compte, tout en continuant nean-
moms de beneficier de l'assistance de
la Croix-Rouge suisse
Les derniers groupes de Tibetains
que nous avons accueilhs se trou-
vaient dans un etat de sante particu-
herement precaire et nous devons a

tout prix pouvoir poursuivre I'oeuvre
entreprise il y a 7 ans en leur faveur,
sort contmuer de recevoir a mterval-
les reguhers de nouveaux rejugies et
les aider a se recreer chez nous une
existence normale
Mile Helen Vischer, vice-presidente
de la Croix-Rouge suisse, fait le
point de la situation

«Encore les Tibetains, sont-ils done
toujours actuels"> Tant d'autres
evenements sont survenus ces
derniers temps, tant d'autres drames
pire encore que le leur » Cette question

nous a ete posee a plus d'une
reprise Mais tel ou tel peuple
souffrira-t-il moms des suites d'une
catastrophe du fait que par la suite
d'autres peuples ont subi d'autres
calamites9 Un etre humam ne verra
pas sa maladie, sa faim, son Statut de
sans-patrie dimmues du fait que
d'autres que lui sont malades, affa-
mes, sans patrie Une aide immediate
est sans nul doute une aide double-
ment efficace Mais celui qui ne per-
severera pas dans son desir de se-
courir les victimes d'un desastre aus-
si longtemps que celles-ci ne seront
pas en mesure, tout au moms en par-
he, de se suffire a elles-memes, n'au-
ra pas fait beaucoup C'est pourquoi
nous voulons et devons reparier tou-
jours et encore des Tibetains et au-
lourd'hui en particulier des Tibetains
vivant en Suisse Ceux qui les
connaissent, les aiment, tout simple-
ment et sont heureux de les savoir
chez nous Ceux qui par contre ont
seulement entendu parier d'eux, se
demanderont peut-etre s'il n'eüt pas
ete preferable de les aider a se
recreer une existence en Inde, ce qui
serait revenu moms eher que de les
recevoir en Suisse
Cette question n'a pas manque de
preoccuper largement la Croix-Rou-
ge suisse et l'Association pour la
creation de foyers tibetains en Suisse

Un fait determinant a ete que
pour l'lnde surpeuplee, penodique-
ment en proie a des disettes, les re-
fugies tibetains representaient en fin
de compte une charge difficile, voire
impossible ä supporter De plus, le
Gouvernement Indien avait, a une
certaine epoque, ferme ses frontieres
aux Tibetains Le Haut-Commissaire
des Nations Umes pour les refugies
alors en poste, l'Ambassadeur
August Lindt, qui sejournait en Inde,
fut le temoin de la misere d'impor-
tants groupes de Tibetains qui ne
pouvaient ni reculer ni avancer et
mouraient comme des mouches sous

le climat marecageux de leur lieu de
stationnement II promit alors au
Gouvernement mdien que la Suisse
accueillerait 1000 Tibetains et mvita
par la l'lnde a rouvrir ses frontieres
a de nouveaux arnvants II nous
preoccupe de penser qu'aujourd'hui,
plus de cinq ans ont passe depuis
que cette promesse a ete formulee et
qu'elle n'a ete remplie qu'a moitie
Ce n'est certes pas de bon vouloir
que nous avons manque, mais d'autres

choses'
Le but que se sont fixe en commun
la Croix-Rouge suisse et l'Association

vise a reinstaller des groupes de
Tibetains en vue de les mamtemr en
vie et en sante, de leur assurer une
existence süre sur le plan materiel,
un gagne-pam, tout en promouvant
la formation professionnelle de la
jeune generation Pour que soient
sauvegardees la culture, la langue et
la religion de nos hötes, chaque
groupe sera accompagne de Lamas et
les differents groupes seront mstalles
a proximite les uns des autres de
mamere a pouvoir demeurer en
contact et a ne pas se perdre de vue
Ce but a ete attemt, comme on a pu
le constater Les Tibetains aiment
enormement se deplacer et se rendre
visite, chaque jour de fete, qu'elle
soit tibetame ou chretienne est pour
eux une occasion bienvenue de se
mettre en route par bandes et de
celebrer l'evenement en commun
A l'mstar de tous les refugies qui
apres des efforts, des dangers et des
privations de toute sorte ont pu ga-
gner un pays d'accueil, les Tibetains
croyaient trouver en Suisse le Para-
dis Et comme tous les autres refugies,

les Tibetains qui avaient pris
l'habitude de se proteger des actes de
violence et de la faim ont tout
d'abord ete dequs On ne leur distri-
bua m terre m troupeau Comme
nous rencontrions, malgre les inter-
pretes, des difficultes a nous entendre

avec eux, ce n'est qu'avec le
temps que nous avons realise dans
quelle mesure les premiers groupes
avaient du modifier leur mode de

penser Mais depuis lors, lis se sont
remarquablement vite adaptes a un

mode de vie totalement different de
celui qui etait le leur avant l'exil, se
familiarisant avec une joie manifeste
aux decouvertes que leur procurait
le monde jusqu'alors inconnu de la
technique De jardimers, paysans et
artisans qu'ils etaient autrefois, lis se
sont mues sans peine en ouvriers de

fabrique Dans ce domaine-la, c'est
nous qui avons dü changer notre
mamere de penser' Pour les groupes
accueillis ulterieurement, tout fut
grandement facilite Nos Tibetains
ecrivaient reguherement a leurs
parents demeures en Inde, et les
nouveaux arnvants avaient deja une
idee assez precise de ce qu'ils al-
laient trouver en Suisse Tous, les

premiers comme les derniers venus
ne cessent d'expnmer leur
reconnaissance de se trouver chez
nous De meme ne cessent-ils pas de
nous prier de tout mettre en oeuvre
pour que leurs parents et amis puis-
sent a leur tour etre requs en Suisse
II nous est dur de ne pouvoir leur
promettre que ce sera bientöt le cas
II arrive bien entendu que les Tibetains

se querellent entre-eux et de-
viennent alors aussi virulents que
des Suisses en colere1 En regie
generale, toutefois lis sont extreme-
ment serems et aimables et font
preuve d'une hospitalite excessive-
ment cordiale C'est un evenement
fort agreable mais fatiguant de se
rendre a un endroit ou toutes les
families vivent en pnve, vous invi-
tent chez elles et vous servent a tour
de role, au cours d'un seul apres-mi-
di, quatre ou cinq copieux goüters
tibetains Et il n'est pas question de
refuser1

Indubitablement, les Tibetains d'un
certain age nourrissent 1'espoir qu'un
jour, dans un avemr peut-etre tres
lointam, leur peuple retrouvera sa
patrie Tous les objets qui leur pa-
raissent particulierement beaux et
precieux sont soigneusement embal-
les dans 1'espoir qu'eux-memes ou
leurs descendants pourront un jour
les rapporter au Tibet Pour les plus
leunes en revanche et pour les en-
fants, le Tibet est un lointain pays de
reve et leur patrie est en Suisse Us



desirent faire tout ce que font leurs
contemporams faire partie du corps
de musique communal, devemr
eclaireurs paiticiper aux colonies de
vacances et frequenter l'ecole du
dimanche Le dialecte appenzellois
ou zuricois que parlent les enfants
tibetams ne se differencie guere de
celui des enfants du pays Avec leurs
parents, toutefois, lis parlent le tibe-
tam et la ou cela se revele possible
nous faisons en sorte qu'un lama ms-
truise regulierement les enfants
Chaque famille tibetame a installe
son propre menage, qui tres souvent
est fort joliment decore au moyen
des obiets de culte qu lis ont empörtes

avec eux dans leur fuite
Un facteur tres important pour le
maintien de la culture des traditions,
notamment chez les Tibetams de la
jeune generation, est a notre avis la
creation de 1'institut monacal tibe-
tain qui a ete maugure officiellement
cet automne a Rikon Sa creation est
due a l'mitiative de l'employeur de
notre plus importante communaute
tibetame (M Kuhn & freres, fabri-
que siderurgique de Rikon) et sa
realisation a ete rendue possible grace a
1'aide accordee par des particulars
et des organisations, au nombre des-
quelles nous citerons l'Association
pour la creation de foyers tibetams
en Suisse et l'Aide Suisse au Tibet
qui ont accorde a cette oeuvre une
importante contribution Le Dalai
Lama en personne a designe cmq
moines particulierement erudits qu'il
considere capables de faire de l'Ins-
titut tibetam de Rikon un centre
culturel pour les Tibetams vivant en
Suisse
Sur les 414 Tibetams dont est
responsable la Croix-Rouge Suisse, 86

sont nes en Suisse et ne peuvent
done etre compns dans le nombre
des «accueillis» L'on a celebre deia
14 manages entre Tibetams A fin
1967, 255 Tibetams vivaient dans leur
propre menage Les Tibetams sont
consideres comme des ouvriers
plems de bonne volonte et capables
de s'adapter tres facilement Vu leur
Statut de refugies, lis ne figurent pas
dans le contingent des travailleurs
etrangers et trouvent ainsi aisement
de l'embauche Malgre cela, nous ne
pouvons satisfaire l'ardent desir
exprime par les Tibetams residant
en Suisse d y faire venir aussi bien-
tot leurs paients demeures en Inde
comme nous ne pouvons egalement
donner suite aux pressions exercees
du cote mdien en vue d'accelerer
notre aide Ce qui manque ce sont
surtout les possibilites de logement

Nous ne sommes plus en mesure de
financer par nos propres moyens la
mise a disposition de logements com-
munautaires, comme nous 1'avons
fait au debut de Taction A 1 heure
actuelle, nous dependons essentielle-
ment du bon vouloir des employeurs
disposes, comme certams Tont de] a

fait, a mettre a disposition des Tibetams

qu'ils occupent des logements a

loyer reduit Plus rapidement que
nous ne le pensions au debut, les
Tibetams aspirent a vivre pour leur
propre compte et a temr eux-memes
leur menage Iis y eprouvent le plus
vif plaisir alors meme qu'ils le font
avec plus ou moms de talent' Nous
devons egalement temr compte de
cette realite Les frais occasionnes
par 1'installation des foyers collectifs,
1'ameublement de logements prives
et l'habillement des nouveaux arri-

vants sont pi is a charge par la
Croix-Rouge suisse Bon nombre de
families se trouvent rapidement en
mesure de subvemr a leur entretien
D autres par contre, chargees d'en-
fants ou de parents malades ou ages
ont en permanence besom de notre
aide Par ailleurs, ll est absolument
necessaire d'assister regulierement et
attentivement tous les Tibetams,
qu'ils vivent de mamere mdependante
ou non Et cette assistance devra se
prolonger pendant des annees si nous
voulons que Taction dans son ensemble

continue de bien se derouler
Tout ceci necessite d importantes
mises de fonds dont les sources
commencent lentement a se tanr
Nous avons neanmoms la conviction
absolue que nous devons poursuivre
nos efforts et l'ceuvre entrepnse et
qu'il se trouve suffisamment de per-
sonnes en Suisse qui seraient pretes
a nous aider mais ignorent encore ou
connaissent trop peu notre action

Nous solhcitons le versement de dons
sur le compte de cheques postal
30 - 4200 (mention «Tibetams en
Suisse») ou la souscription d'un par-
ramage (contribution mensuelle de
10 francs pendant 6 mois au moins)
Dans ce dernier cas, nous prions les
personnes interessees de s'annoncer
au moyen d'une carte postale au
Secretariat central de la CRS, Tauben-
strasse 8, Berne, qui leur fera parve-
nir les bulletins de versement neces-
saires La ]oie des Tibetams, de ceux
qui vivent en Suisse et de ceux qui
attendent en Inde, sera plus grande'
En leur nom, nous vous remercions
de tout cceur

Le drame du Tibet

Enferme entre ses cirques de monta-
gnes, le Tibet vivait hors du temps
Jusqu'au ler janvier 1950, date a

laquelle Pekm proclame la liberation
du Tibet par l'armee populaire chi-
noise de liberation Le 7 octobre de
la meme annee, les premieres troupes

chmoises penetrent dans les ter-
ntoires du Tibet oriental Un mois
plus tard, la question tibetame est
soumise pour la premiere fois a 1 As-
semblee generale de l'ONU qui ren-
voie son examen sine die En 1951,
les Chmois imposent aux Tibetams
une Convention, le «Contrat en dix-
sept points» aux termes duquel la
Chme s'engage a respecter 1 autono¬

mic, soit 1 independance politique
interne du Tibet, amsi que la position

du Dalai-Lama Le «Contrat en
dix-sept points» garantit egalement
la protection de la religion, des us et
coutumes de la population Les clauses

n'etant pas respectees, le Tibet
prend les armes Une premiere fois
en 1959, une seconde en jum 1960

Les Chinois retorquent en bombar-
dant la capitale et en procedant a de
tres nombreuses deportations Quel-
que 60 000 Tibetams dont 6000
enfants fuient alors leur patne et trouvent

asile en Inde et au Nepal
Tout en s'efforgant, comme nous
1'avons vu dans l'article precedent,

d'accueillir en Suisse a titre defimtif
des groupes successifs de refugies
tibetams et de leur fourmr ainsi la
possibilite de se recreer une existence

normale, la Croix-Rouge suisse a

apporte sur place, ces dermeres
annees une aide tangible dans ces deux
pays d'accueil soit au Nepal, notamment

en exploitant a leur intention
des dispensaires actuellement diriges
par la Croix-Rouge nepalaise et en
procedant a des distributions de se-
cours diveis, soit en Inde, en mettant
du personnel medical a la disposition
de la Colonie d'enfants de Dharam-
sala
(Voir page suivante)
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